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LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ, 
C’EST D’ABORD VOTRE AFFAIRE !

Le président du SDIS, en lien avec le directeur départemental, met en œuvre des actions 
de prévention, d’information et de formation pour assurer la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des agents. 

L’ensemble de la chaîne hiérarchique, conscient de sa responsabilité en matière de santé-
sécurité, s’implique fortement dans cette démarche auprès de ses personnels.
L’agent prend soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes 
concernées par ses actes ou ses omissions au travail.

L'autorité territoriale, la chaîne 

hiérarchique et l’agent

Le SDIS met en oeuvre les actions de prévention des 

risques professionnels, d’information et de formation pour 

assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale 

des agents. Le président du conseil d’administration du 

SDIS assume cette responsabilité en lien avec le directeur 

départemental. Ils sont soumis à une obligation de résultat 

en termes de santé-sécurité.

L’ensemble de la chaîne hiérarchique, conscient de sa 

responsabilité en matière de santé-sécurité, s’implique 

fortement dans cette démarche auprès de ses personnels.

L’agent prend soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que de 

celles des autres personnes concernées par ses actes ou ses 

omissions au travail.

Les objectifs de la démarche de santé-sécurité

RÉGLEMENTATION ET PROCÉDURES

Les acteurs de la démarche de santé-sécurité

Nous sommes tous acteurs de la santé-sécurité dans nos SDIS !

Agents habilités
Organismes externes 

de contrôle, experts 

agréés bureaux d'étude 

et consultants

CCDSPV

CT et CHSCT
Encadrement

Autorité territoriale

(PCASDIS) et DDSIS

Service santé-sécurité

Agents de prévention

(assistants et 

conseillers)

Service de médecine  

professionnelle et  

préventive dont SSSM

ACFI

CHAQUE AGENT

«bToutbfonctionnaire,bquelbquebsoitbsonbrangbdansblabhiérarchie,bestbresponsablebdebl’exécutionb

desbtâchesbquibluibsontbconfiées.bIlbdoitbsebconformerbauxbprescriptionsbdebsonbsupérieurbhiérar-

chique,bsaufbdansblebcasboùbl’ordrebdonnébestbmanifestementbillégalbetbdebnaturebàbcompromettreb

gravementbunbintérêtbpublic.b»

Article 28 — loi du 13/07/1983 modifiée • Droits et obligations des fonctionnaires

.../...
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RÉGLEMENTATION ET PROCÉDURES

Les objectifs de la démarche de santé-sécurité

Sapeur-pompier, une activité classée « à risques » par la loi, mais aussi par les statistiques : près de 450 décès 

depuis 1986 !

Cela implique de porter un intérêt tout particulier :

bb horsbpérimètrebopérationnelb:

 • à la conception des locaux de vie, de sommeil, de restauration…

 • aux ateliers et installations techniques,

 • aux activités physiques et sportives,

 • aux activités de service (formation, tournées de vérification des hydrants) ;

bb dansblebpérimètrebopérationnelb:

 • au choix dans l’acquisition, l’utilisation et l’entretien des EPI,

 •  aux techniques et doctrines opérationnelles : soutien sanitaire  

opérationnel (SSO), officier sécurité, conduite des engins…

Sitebinterventionb18b% Originebpathologiqueb37b%

Accidentbb
deblabvoieb
publiquebb
45b%

45 % de nos morts le sont sur la route

«bConnaîtreblesbrisquesbdubmétier,bc’estbsouventblesbéviter.b»

Règlement d’instruction et de manoeuvre 4e version , arrêté du 1er février 1978

Les SDIS doivent passer d’une culture du risque à une culture de santé-sécurité.

Nombre de décès annuels en service au niveau national !

11 décès en service  

commandé sur le territoire 

national en 2011.

FICHE  
N°2

1 Les enjeux de la démarche en santé-sécurité 21 Risques de chute

2 Les objectifs de la démarche santé-sécurité 22 Les activités physiques et sportives

3 Les acteurs de la démarche santé-sécurité 23 Le risque routier

4 Les outils de la démarche santé-sécurité 24 Risque incendie

5 Les principes généraux de prévention 25 Risques infectieux

6 L’accueil des agents 26 Risques liés aux équipements  
sous pression

7 Les équipements de protection  
individuelle et collective 27 Les risques électriques

8 Accueil et interventions des entreprises 
extérieures 28 Le risque chimique

9 Cas particuliers de travailleurs 29 Les risque psychosociaux (RPS)

10 Les panneaux de signalisation 30 Les incivilités

11 La circulation dans l’enceinte du SDIS 31 Travail isolé

12 Le poste de travail 32 Le risque radiologique

13 Le travail sur écran 33 Intervention en atmosphère non respirable

14 Les ambiances thermiques 34 Les fuites de gaz

15 Le bruit 35 Les effondrements de structure

16 Risques liés aux rayonnements  
électromagnétiques 36 Le risque aquatique

17 Les troubles musculo-squelettiques (TMS) 37 Le risque animalier

18 Manutention manuelle : portez futé ! 38 Décisions médico-administratives

19 La manutention mécanique 39 Hygiène de vie

20 Les machines et les outils 40 L’alcool et les produits psychoactifs

Cocher Cocher

bb bAttestationbdebremisebdubclasseurbb
(à compléter et à redonner au SDIS)

bbb bAttestationbd’accueilbenbsanté-sécurité
(à compléter et à redonner au SDIS)

bb Edito
bb Sommaire
bb Présentationbdubclasseur
bb Fichesbthématiquesb(voir ci-dessous)
bb Tableaubdesbformationsbsuivies
bb Notesbpersonnelles
bb Lexique

Sommaire
Article L4121-1 du code du Travail : L’employeur prend 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs. 

bb Ilbrédigebcebclasseurbsanté-sécuritébetbvousbb
demandebdebleblirebattentivement

Article L4122-1 du code du Travail : Il incombe à chaque 
travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation 
et selon ses possibilités, de sa santé et de sa sécurité 
ainsi que de celles des autres personnes concernées 
par ses actes ou ses omissions au travail.

bb Vousbdevezbdoncblirebattentivementbcebclasseurb
santé-sécuritébpourbrépondrebàbcettebobligation.

Fiches thématiques

Chaque agent se voit présenter les risques auxquels il est exposé. Les fiches correspondantes seront cochées dans la liste suivante.

Présentation du classeur santé-sécuritéLe présent classeur permet de répondre à l’obligation d’information des agents sur les risques rencontrés 
(article 6 du décret 85-603 modifié). Associé au document unique d’évaluation des risques professionnels, 
il peut servir à un chef de service ou de centre à informer un agent sur les risques qu’il est susceptible de 
rencontrer dans son SDIS.

Mise en garde
Ce classeur n’a pas pour objectif de remplacer les doctrines opérationnelles en vigueur dans les SDIS, ainsi que 
les règlements, notes ou consignes propres à chaque département. Si vous constatez des erreurs dans cer-
taines fiches, vous pouvez les signaler aux interlocuteurs en santé-sécurité de votre SDIS (cf. fiche n°3-Acteurs).
Les risques évoqués dans les fiches du classeur ne constituent pas une liste exhaustive. Des fiches supplémen-
taires ou réactualisées viendront compléter ce classeur autant que de besoin.

FICHE  
N°X

RÉGLEMENTATION ET PROCÉDURESIntitulé

OPÉRATIONS
Intitulé FICHE  

N°X

SANTÉ AU TRAVAIL
Intitulé FICHE  

N°X

PRÉPARATION OPÉRATIONNELLE & SERVICE ADMINISTRATIFIntitulé FICHE  
N°X

Comment fonctionne-t-il ?

Des couleurs en haut de chaque fiche précisent le domaine d’application et la 
thématique. S’il existe, le pictogramme de danger correspondant est associé. 
Chaque fiche est numérotée et reprend les mêmes rubriques pour en faciliter le 
classement, la lecture et la compréhension.

Déc. 2012

1.  La santé et la sécurité regroupent l’ensemble 
des conditions et des facteurs ayant un effet 
sur le bien-être (physique, psychique et men-
tal) des agents.

2.  Le danger correspond à une situation suscep-
tible d’altérer gravement l’intégrité physique 
ou morale d’une personne ; Le risque est l’ex-
position à un danger. (Cf. lexique)

3.  45% des accidents mortels sont liés aux ac-
cidents routiers. (Cf. fiche n°2)

4.  Les assistants et conseillers de prévention :
 •  proposent des mesures pratiques propres 

à améliorer la prévention des risques ;
 •  participent, en collaboration avec les 

autres acteurs, à la sensibilisation, l’in-
formation et la formation des personnels. 
(Cf. fiche n°3)

5.  Le seuil de douleur est de 115 dB mais une 
protection auditive s’impose à partir de 80 
dB. (Cf. fiche n°15)

6.  Le haut de l’écran doit se trouver au niveau 
des yeux ou juste au-dessous. (Cf. fiche n°13)

7.  La charge ressentie est de 375 kg en cas 
d’une mauvaise posture sinon de 25 kg (son 
poids réel). (Cf. fiche n°18)

8.  Oui, une bonne condition physique est indis-
pensable pour mener à terme les missions. 
(Cf. fiche n°22)

9.  Quelle que soit la tension, le fait de travailler 
ou d’intervenir dans le voisinage d’une ins-
tallation électrique est potentiellement dan-
gereux. (Cf. fiche n°27)

10.  Le risque d’accident est multiplié par 2 si le 
taux d’alcoolémie est entre 0,40 et 0,50 g/l 
de sang. (Cf. fiche n°40)

11.  Le cannabis est une substance psychoactive 
qui modifie le fonctionnement du cerveau, 
elle est, par conséquent, un facteur de 
risque d’accident. (Cf. fiche n°40)

les réponses font référence au classeur santé-sécurité  
des SDIS du Grand Centre. 

Réseau Santé-Sécurité
des SDIS du Grand Centre
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REPÈRES STATISTIQUES R3SGC 
(ACCIDENTS DE SERVICE, …)

Quelques chiffres issus des 10 SDIS  
du R3SGC sur l’année 2011

QUELQUES QUESTIONS POUR VOUS TESTER 
EN MATIÈRE DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ !

Qu’est-ce que la santé-sécurité  
en service ?1

3

2

4

Quelle est la différence entre 
« danger » et « risque » ?

Quel est le taux d’accidents 
mortels lié au risque routier  
au sein des SDIS ?

Savez-vous ce qu’est un agent  
de prévention (ex-ACMO) ?

Quel est le seuil de douleur 
du bruit ?

7

6

5

À quelle hauteur dois-je régler 
mon écran d’ordinateur pour 
avoir une lecture confortable ?

Quelle est la charge ressentie 
par votre dos pour soulever 
un poids de 25 kg ?

La condition physique 
influence-t-elle les conditions 
d’intervention ?

8

La basse tension électrique  
est-elle dangereuse ?

De combien est multiplié 
le risque d’accident routier 
après un verre d’alcool ?

L’usage du cannabis 
constitue-t-il un facteur de 
risque d’accident ?

11

10

9

21 000 agents 
 tout statut confondu

243 000 
interventions 

853 
accidents humains

12 320 jours 
d’arrêt de travail

670 sinistres 
de véhicules

???


